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I. ORGANISMES DEMANDEURS
Cette information a été préparée par l’initiative des femmes Roms de Shuto Orizari et avec l’aide technique des ONGs mentionnées ci-dessous. Le groupe non-formel d’activistes Roms a été établi en 2014. Nous sommes des femmes Roms formées comme parajuristes et monitrices de communauté et impliquées dans les activités menées par la communauté pour une autonomisation juridique de la communauté rom et pour la responsabilité sociale du gouvernement concernant la prestation de services pour la santé sexuelle et reproductive parmi les femmes Roms de Shuto Orizari :
· Salija Bekir Halil 
· Metija Asan,
· Juksela Shabanova
· Gjulbadin Kjamil
· Dzevrie Ibraim
· Djeljana Sulejman
· Aida Mustafovska
· Sara Ramadan
· Jldz Ramadan

HERA – L’Association de recherche et d’éducation à la santé a été fondée en janvier 2000. L’Association travaille sur la promotion de l’inclusion de la santé sexuelle et reproductive et ses droits dans la législation et les stratégies nationales. HERA fournit des services de santé, sociaux et juridiques à 2600 femmes par an ; la plupart des femmes Roms qui sont la communauté le plus exposée au risque en Macédoine. HERA est membre à part entière de la Fédération internationale pour la planification familiale (FIPF). 
AMBRELA, une organisation non gouvernementale fondée en décembre 2007, contribue à l’intégration sociale et l’autonomisation de la population rom en Macédoine. Sa mission est réalisée grâce aux programmes d’éducation, de santé, de droits de l’Homme, des questions de minorités, des questions de discrimination et d’égalité des genres. Ambrela conduit des recherches sur le terrain et fait l’évaluation des besoins dans la communauté afin de créer des projets pertinents et efficaces. Elle fonctionne avec une équipe multiethnique de professionnels qui soutiennent la participation sociale des groupes sociaux consistant principalement en femmes et enfants en âge scolaire.
Le Centre d’initiatives sociales Nadez (Espoir) est une organisation non gouvernementale dont la création a été initiée par les employés impliqués dans le projet « Programme de réintégration des Roms », mis en œuvre par Caritasverband fuer das Bistum e. V. Essen, d’Allemagne. Depuis 1998, le centre Nadez est activement impliqué dans le domaine du développement démocratique et le renforcement des droits de l’Homme, particulièrement les droits des groupes marginalisés dans notre société à travers : le soutien éducatif pour les enfants et les jeunes, le soutien d’intégration destiné aux femmes en leur donnant l’accès à l’éducation et de différentes activités afin de les aider à améliorer leurs compétences et leur expertise.

Le CDRIM – Centre pour le développement et les initiatives démocratiques a été fondé en décembre 2003. L’objectif principal du CDRIM est la sensibilisation de la communauté Rom et le renforcement de la communauté rom à travers des ateliers éducatifs en proposant des débats publics sur le matériel éducatif et en utilisant les médias. Le CDRIM s’engage également à fournir un meilleur accès aux services de santé et de droits sociaux à la communauté rom.




	

II. RESUME 
1. Nous avons préparé conjointement cette Note d’information afin de compléter les informations à disposition au Comité des droits économiques, sociaux et culturels pour l’adoption d’une liste de question pour l’examen de la République de Macédoine sur la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. En particulier, cette Note a pour objectif de souligner les questions relatives à l’application de l’Article 12 concernant la disponibilité des installations et des services de santé pour la santé sexuelle et reproductive pour les femmes dans la municipalité de Shuto Orizari.
2. Dans le paragraphe 46 de ses Observations finales précédentes relatives au Second rapport périodique (2008) de la République de Macédoine, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a recommandé que le gouvernement : « […] intensifie ses efforts dans l’éducation des enfants et des adolescents sur les services liés à la santé sexuelle et reproductive et dans l’amélioration de l’accessibilité aux services de santé sexuelle et reproductive, y compris les services gynécologiques et de conseil, en particulier dans les régions rurales et dans les communautés où vivent les Roms et les autres individus ou groupes désavantagés et marginalisés. »[endnoteRef:1]. [1:  Observations finales du Comité des droits économiques, sociaux et culturels à l’Ancienne république yougoslave de Macédoine, 37ème session, 15 janvier 2006, UN Doc. E/C.12/MKD/CO/1 at para 46] 

3. L’Etat n’a pas réussi de prendre des mesures pour améliorer la santé maternelle et infantile, les services de santé sexuelle et reproductive pour les femmes Roms de Shuto Orizari, y compris l’accessibilité et la disponibilité aux services gynécologiques. L’Etat n’a pas fait suffisamment d’efforts pour assurer aux gens vivant dans la pauvreté l’assurance des soins de santé et les équipements de santé nécessaires, ainsi que pour prévenir toute discrimination relative à la prestation de services de santé et de soins de santé. L’Etat n’a pas réussi d’éliminer tous les obstacles entravant l’accès aux services de santé, à l’éducation et à l’information, y compris dans le domaine de la santé sexuelle et reproductive pour les femmes Roms de Shuto Orizari.
4. En particulier, nous fournissons des informations sur trois obstacles à l’accès aux services de santé sexuelle et reproductive parmi les femmes Roms vivant à Shuto Orizari, la communauté rom le plus large dans le pays :
· Le manque d’une ambulance gynécologique générale à Shuto Orizari ;
· Une facturation illégale pour les services dans des ambulances gynécologiques générales, lesquels, selon la législation nationale, sont gratuits ; et
· Une faible couverture de visites par des infirmières visitant dans la période prénatale et postnatale.
III. CONTEXTE
5. La population totale de la République de Macédoine est de 2 071 210, dont 2.7 % ou 53 879 sont des Roms. La municipalité de Shuto Orizari se trouve dans le cadre de la capitale, la Ville de Skopje, où environ 17 357 habitants ou 76.6 % sont des Roms. Sur un total de 8 701 femmes vivant à Shuto Orizari, environ 6 719 sont des femmes Roms[endnoteRef:2].  [2: Recensement de la population, des ménages et des logements en République de Macédoine, 2002 Disponible sur : http://www.stat.gov.mk/publikacii/knigaX.pdf] 

6. Le niveau global du taux de pauvreté en République de Macédoine est d’environ 30 %. Les Roms sont particulièrement affectés par la pauvreté et l’exclusion sociale en raison d’une série de facteurs tels que le manque d’éducation et le chômage ; par conséquent, le taux de pauvreté parmi les Roms est environ trois fois plus élevé au niveau national et est d’environ 88 %.[endnoteRef:3] Environ un tiers des ménages les plus pauvres dans les quartiers roms n’ont pas accès à des sources d’eau améliorées et/ou un assainissement par rapport au reste de la population où plus de 90 pour cent ont un accès à ces deux biens.[endnoteRef:4] [3: République de Macédoine, Rapport de progrès 2012 sur la Décennie d’inclusion des Roms 2005- 2015 Disponible sur : http://www.romadecade.org/cms/upload/file/9276_file10_progress_report_mk.pdf]  [4: Ministère de l’éducation et de la science, Ministère du travail et de la politique sociale et Ministère de la santé, Enquête en grappe à indicateurs multiples, République de Macédoine, 2011 Disponible sur : http://www.childinfo.org/files/MICS4_Macedonia_FinalReport_Eng.pdf] 

7. En conséquence des conditions de vie sociales et économiques défavorables, l’accès entravé aux services de santé de qualité et aux services de santé en général, ainsi que l’accès entravé à la justice, notamment en ce qui concerne la jouissance du droit aux soins de santé contrairement à la réalisation de ces droits par la population majoritaire, les femmes Roms en République de Macédoine sont confrontées à un statut de santé défavorable et une espérance de vie plus courte[endnoteRef:5]. Le taux de mortalité infantile est de 17.4 décès pour 1,000 naissances vivantes chez les mères Roms, alors que ce taux chez les mères non Roms est de 9.3 décès pour 1,000 naissances vivantes.[endnoteRef:6]L’utilisation de la contraception moderne en Macédoine est très faible (la contraception chez les femmes entre 15 et 49 ans est toujours faible à seulement 12.8 %) et chez les Roms est encore plus faible (7 %).[endnoteRef:7] [5:  Ministère du travail et de la politique sociale, Stratégie pour les Roms en République de Macédoine 2014 - 2020 Disponible sur : http://www.mtsp.gov.mk/content/pdf/strategii/Strategija%20za%20Romite%20vo%20RM%202014-2020.pdf]  [6:  Institut de la santé publique des mères et des enfants, La santé de la mère et des enfants en République de Macédoine, 2013 ]  [7: Ministère de l’éducation et de la science, Ministère du travail et de la politique sociale et Ministère de la santé, Enquête en grappe à indicateurs multiples, République de Macédoine, 2011 Disponible sur : http://www.childinfo.org/files/MICS4_Macedonia_FinalReport_Eng.pdf] 

8. Dans sa réponse au Comité concernant les recommandations 45 et 46, le gouvernement a répondu que « En 2012, un plan d’action a été développé pour réduire le taux de mortalité infantile pour la période 2013-2014. Le plan définit des mesures et des activités concernant la période de préconception, prénatale, d’accouchement et postnatale » (paragraphe 124). Parmi les différentes activités, les deux activités suivantes relatives au soin prénatal ont été inclues dans le cadre du Plan d’action sur la réduction de la mortalité maternelle et prénatale pour l’année 2013/2014 :
· Définissant le forfait de services de base pour les soins prénatals conformément au protocole révisé sur les soins prénatals (élaboration de normes de dépistage, y compris un dépistage des IST – infections sexuellement transmissibles dans le premier trimestre)
· Un examen de la possibilité d’exemption de la participation financière pour les services de santé pendant la grossesse conformément au protocole des soins prénatals pour les groupes de femmes socialement vulnérables – les femmes au chômage, les bénéficiaires de l’aide sociale et les employées avec une rémunération inférieure à la moyenne.
Les deux mesures visaient à lutter contre les problèmes de la facturation illégale des patientes par les gynécologues généralistes et la baisse de la charge financière subie par les femmes enceintes pour les services fournis par le cabinet gynécologique qui devrait être payée par les patients en tant que frais de participation.
Jusqu’à la fin de juillet 2015, aucune de ces mesures n’a été mise en œuvre par le Gouvernement. 

9. En République de Macédoine, pendant la période 2005-2007 était introduite la réforme des soins de santé primaires, comprenant la gynécologie primaire, pendant sa transformation du secteur public au privé, selon le principe de concession des services publics par les prestataires de santé privés. En résultat, les services de soins de santé pour les femmes dans la santé reproductive au niveau primaire sont dispensés par ce qu’on appelle un gynécologue généraliste (médecins gynécologues) ayant un contrat avec le Fonds national d’assurance. Conformément à la Loi relative à l’assurance maladie[endnoteRef:8] et le Contrat de fourniture et de paiement des services de santé dans les soins primaires[endnoteRef:9], entre le Fonds d’assurance maladie et les concessionnaires gynécologues généralistes, tous les services de santé, y compris la protection des femmes pendant leur grossesse, la naissance de l’enfant et les enfants sont gratuits et couverts par l’assurance maladie du patient. [8:  Loi relative à l’assurance maladie, Article 10, Journal officiel de la République de Macédoine, 65/2012, 16/2013 и 91/2013 Disponible sur : http://www.fzo.org.mk/WBStorage/Files/Zakon%20za%20zdravstveno%20oisguruvanje%20(Interen%20precisten%20tekst).pdf]  [9: Fond d’assurance maladie, Contrat pour la fourniture et le paiement des services de santé dans les soins primaires, Article 3 Disponible sur : http://www.fzo.org.mk/WBStorage/Files/Dogovor%20PZU-Ginekologija2008.pdf] 

Annuellement, le Gouvernement de la République de Macédoine développe le Programme national des soins maternels et infantiles. Un des principaux objectifs de ce programme est l’amélioration de la qualité et de l’égalité à l’accès aux services pour les mères et les enfants, (en mettant l’accent sur les femmes des populations vulnérables, y compris les Roms). Le programme est mis en œuvre par le Ministère de la santé et contient des mesures spéciales pour la protection de la santé des mères pendant la période prénatale et postnatale, y compris la couverture de services mobiles d’infirmerie pendant la période prénatale et postnatale.
10. L’accès aux services gynécologiques pour les femmes Roms au niveau national est insuffisant. Le manque d’accès aux services gynécologiques met à risque la santé sexuelle et reproductive des femmes Roms. Notamment, 21 % des femmes Roms n’ont assisté à aucun examen gynécologique pendant leur période prénatale.[endnoteRef:10] Il n’existe aucun cabinet gynécologique dans les communautés rurales ou urbaines plus petites, plus particulièrement là où vivent les Roms.[endnoteRef:11].Les données du terrain collectées par les organisations de la société civile montrent que 50 % des femmes Roms doivent surmonter certains obstacles afin d’obtenir des services gynécologiques, tels que les facturations illégales pour des services qui sont couverts par les régimes nationaux d’assurance maladie et l’obtention de services de santé de qualité médiocre[endnoteRef:12].  [10: ESE, Pavlovski B, Santé, soins de santé et influences sur la santé des Roms en République de Macédoine, 2008 Disponible sur :http://esem.org.mk/pdf/Publikacii/Ostanati/Zdravjeto, zdravstvena zastita i vlijanija vrz zdravjeto kaj Romite vo RM.pdf]  [11: Ministère du travail et de la politique sociale, Institut pour les droits de l’Homme « Ludwig Boltzmann », Secrétariat des affaires européennes, Sur le chemin vers l’UE : Contribution de la société civile pour la création de la politique d’inclusion sociale en République de Macédoine, 2008 ]  [12:  ROMA S.O.S « Mieux connaître votre gynécologue de famille », septembre 2012; HERA, Seconde fiche d’évaluation communautaire sur les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari and HERA, Enquête pour l’évaluation de l’accès aux services sociaux et de santé des familles sociales de nationalité rom, 2010] 


IV. Il n’y a pas de pratique gynécologique générale disponible dans la municipalité de Shuto Orizari
11. Avec les réformes du système de soins de santé primaires 2007 -2009 et l’introduction d’un modèle de fournisseurs de soins de santé en sous-traitance, la plus grande municipalité Rom la plus grande en République de Macédoine, ainsi qu’en Europe en général, Shuto Orizari, a été laissée sans centre de gynécologie assisté par un gynécologue généraliste. Les femmes de la communauté sont forcées de visiter les pratiques gynécologiques des municipalités du voisinage. Prenant en considération leurs conditions de vie sociales et économiques et le haut niveau de pauvreté chez la population de Shuto Orizari, ce type de visites représente une charge financière supplémentaire ce qui pour beaucoup est un obstacle à la fréquentation des examens gynécologiques réguliers.
‘Mon gynécologue a déménagé dans le quartier de Zelezara. C’est très loin pour moi de lui rendre visite et il n’y a pas de ligne de bus qui y va, et je n’ai pas d’argent pour payer un taxi. Dans la municipalité de Chaïr, les médecins m’ont dit qu’il n’y a pas de horaires libres pour prendre un rendez-vous avec un gynécologue là-bas’ 
– le 26/06/2012 témoignage d’une femme Rom de Shuto Orizari 
‘Pendant ma grossesse précédente, je suis allée à la gynécologie générale tous les mois, je croyais que c’était important pour ma santé et pour mon bébé. Après l’accouchement, j’y suis allée une fois et je n’y suis plus retournée, et je ne veux plus le faire parce que j’ai un enfant qui m’attend à la maison. Avec une l’aide sociale mensuelle, je ne peux pas me permettre d’aller au cabinet du gynécologue et payer pour ses services. J’ai besoin de cet argent pour élever mon enfant…’ 
– 2013 témoignage d’une femme Rom de Shuto Orizari dans le film documentaire ’Quand 60 denars est un luxe’[endnoteRef:13] [13:  HERA, Film documentaire, Quand 60 denars sont un luxe Disponible sur : https://www.youtube.com/watch?v=T0RbubikSY8] 

12. Depuis 2008, le seul point dans la municipalité qui fournit des services gynécologiques aux femmes Roms ; surtout à celles sans assurance maladie, les plus pauvres et les plus jeunes, est le Service destiné aux jeunes de l’ONG HERA. Les services gynécologiques dans le cadre du centre sont limités et fournis seulement une fois par semaine. En outre, le gynécologue du centre de HERA ne travaille pas comme un généraliste et, par conséquent, n’est pas juridiquement éligible pour fournir des forfaits de services de base pour les femmes enceintes ou pour faire des renvois aux services de santé dans les hôpitaux concernant l’accouchement.
13. En 2012, l’organisation de la société civile HERA, dans ses efforts de sensibilisation auprès des autorités et les médias, a engagé le Ministère de la santé à publier un Appel d’offre pour attribuer un contrat de fournisseur de services de santé gynécologique pour son cabinet ambulatoire à Shuto Orizari et de fournir l’infrastructure et d’identifier les gynécologues intéressés qui seraient prêts à travailler dans cette municipalité. Parmi le nombre d’initiatives pour les solutions du problème, l’OSC a rédigé une pétition adressée au Ministère de la santé, où plus de 500 femmes de la municipalité ont mis leurs signatures en faveur de l’ouverture d’une pratique gynécologique à Shuto Orizari couverte par le Fonds national d’assurance maladie. En plus de cela, une conférence de presse et une visite sur le terrain ont été organisées pour les membres du Parlement qui sont également des membres de la Commission de l’égalité des chances afin qu’ils puissent observer directement le problème du manque de pratique de gynécologie générale, ainsi que le statut de santé chez les habitants de cette municipalité. Le ministre de la santé a participé à cet événement et a lui-même reconnu l’urgence de la question, et suite à la visite du site a publiquement exprimé son engagement à fournir et équiper une pratique gynécologique en tant que partie de l’établissement médical général de la Municipalité, et qu’un appel d’offre sera publié avant décembre 2012 afin d’engager un spécialiste en gynécologie avec qui le Fonds d’assurance maladie signera un contrat pour rembourser les frais des services gynécologiques fournis. L’appel à candidature a été publié avant décembre 2012 par le Ministère de la santé et un gynécologue généraliste a été sélectionné.
 ‘Nous parlons d’une municipalité d’environ 50 000 habitants et d’environ 13 000 femmes en âge reproductif avec un seul gynécologue. C’est un problème sérieux puisque le gynécologue précédent qui travaillait ici, il y a 4 ou 5 ans, est parti, et aucun autre gynécologue n’a pas pris sa place pour fournir des services dans une municipalité aussi densément peuplée. A présent, nous avons fourni une salle qui sera équipée pour servir de cabinet de gynécologie, et nous avons également publié un Appel de candidatures pour les fournisseurs de soins de santé au sujet duquel nous avons déjà reçu des informations sur un fournisseur intéressé’[endnoteRef:14]–Nikola Todorov, Ministre de la santé [14:  Communiqué public du Ministère de la santé, Disponible sur : http://tocka.com.mk/1/69340/suto-orizari-ke-dobie-ginekolog] 

14. Vers le milieu de 2013, le gynécologue généraliste choisi a commencé à fournir des services gynécologiques dans l’établissement public ambulatoire à Shuto Orizari. Peu après, le gynécologue généraliste est parti, et l’installation médicale a cessé avec ses activités. Les raisons principales étaient liées au fait que le Ministère de la santé n’avait pas rempli ses responsabilités juridiques envers le fournisseur des services et en raison de cela toutes les femmes de cette municipalité sont encore une fois restées sans gynécologue généraliste.
15. Le Programme de soins maternels et infantiles 2014, a introduit une nouvelle mesure de politique à Shuto Orizari afin d’augmenter les services gynécologiques pour les femmes Roms vivant dans cette communauté pour substituer son échec d’assurer des examens médicaux de gynécologue à temps plein. La mesure a été mise en œuvre par le Ministère de la santé avec un retard de 6 mois. En outre, la troisième fiche d’évaluation a montré que les services gynécologiques sont fournis une fois par semaine et ne correspondent pas aux besoins des femmes enceintes Roms puisqu’ils ne fournissent pas les forfaits de base de soins prénatals et le suivi des soins prénatals pendant toute la période de la grossesse. Outre l’examen vaginal et les examens ultrason/échographie, il n’y a pas d’autres services prénatals en place (par exemple, une analyse laboratoire – le test PAP, le renvoi de tests du sang et de l’urine et les tests microbiologiques pour les infections des voies respiratoires, la mesure du poids corporel et la tension artérielle, ainsi que le renvoi pour les anomalies du fœtus et l’accouchement en hôpital).[endnoteRef:15] [15:  HERA, fiche d’évaluation communautaire sur les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari, 2015 Disponible sur : http://hera.org.mk/?p=3483] 


16. Pour la nouvelle mesure de politique concernant les services gynécologiques hebdomadaires à Shuto Orizari, dans le cadre du Programme gouvernemental pour les soins maternels et infantiles, une ligne budgétaire a été prévue d’un montant de 480,000 denars (environ 7741 euros)[endnoteRef:16] sur une base annuelle. Cette mesure a été évaluée par la communauté des femmes Roms en tant que solution ad hoc qui ne mène pas à une résolution du problème de l’inaccessibilité à un gynécologue généraliste. [16: Programme national pour les soins maternels et infantiles 2014 République de Macédoine, Journal officiel de la République de Macédoine 15/2014 publié le 27/01/2014 Disponible sur : http://www.slvesnik.com.mk/Issues/ed10b9e81cd04cbd980c4792dc068527.pdf] 

17. En décembre 2014, pendant un événement public pour la présentation des résultats de l’enquête de la Fiche d’évaluation communautaire concernant les soins de santé fournis aux femmes Roms de Shuto Orizari, la recommandation suivante a été publiée par les représentants du Fonds d’assurance maladie, de l’Institut de la santé publique, des organisations de la société civile, des femmes Roms, le représentant de l’Office de l’Ombudsman et du service d’infirmerie ambulatoire:
« Le ministère de la santé et le Fonds d’assurance maladie doivent trouver un modèle de solution durable du problème, en nommant un gynécologue généraliste dans la municipalité de Shuto Orizari. Un modèle proposé pour inciter les gynécologues intéressés pourrait être par la subvention des gynécologues prêts à offrir leurs services dans cette municipalité[endnoteRef:17] » [17: Conclusions suite à l’événement public pour partager les résultats de la Troisième fiche d’évaluation communautaire sur les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari, 2015 Disponible sur : http://hera.org.mk/?p=3483] 

Contrairement au fait d’inciter la motivation et de subventionner les gynécologues qui seraient intéressés de fournir leurs services à long terme à Shuto Orizari, le gouvernement, dans le cadre de son Programme de soins maternels et infantiles 2015, a encore une fois envisagé cette mesure de solution ad hoc, mettant de côté un budget encore plus petit. (120 000 denars sur base annuelle ou pour la fourniture de services gynécologiques une fois par semaine, ce qui représentait une baisse de 400 % par rapport à la mesure de la ligne budgétaire, au montant de 480 000 denars)[endnoteRef:18].  [18:  Programme national pour les soins maternels et infantiles 2015, République de Macédoine, Journal officiel de la République de Macédoine 196/2014 publié le 26/12/2014 Disponible sur : http://www.fzo.org.mk/WBStorage/Files/Programa%20za%20zdravstvena%20zastita%20na%20majkite%20i%20decata%20za%202015%20god..pdf] 

18. Mécontents du manque de solutions et de mesures pour l’établissement d’une pratique gynécologique généraliste, les femmes Roms et les étudiants en médecine Roms de Shuto Orizari, ont collecté 2200 signatures par les habitants de Shuto Orizari demandant la réouverture d’une pratique gynécologique à Shuto Orizari fournissant des services gynécologiques selon la Couverture nationale d’assurance maladie[endnoteRef:19]. Le public a été informé sur la pétition par les médias et par une conférence de presse tenue en mars 2015 par des activistes Roms[endnoteRef:20] et suite à la conférence de presse, la pétition a été envoyée au Ministre de la santé. [19: Couverture médiatique de l’événement public pour la collecte de signatures pour la pétition Disponible sur : http://novatv.mk/index.php?navig=8&cat=2&vest=14946]  [20: Conférence de presse des femmes Roms sur la pétition auprès du Ministère de la santé. Disponible sur : http://novatv.mk/index.php?navig=8&cat=2&vest=20698] 

Aucune réponse du Ministère de la santé n’a été reçue à ce jour.

V. Le gouvernement ne réussit pas à protéger le droit des femmes Roms à la santé reproductive en ne pas traitant la pratique généralisée des gynécologues généralistes facturant des frais illégaux. 

19. La législation et la règlementation actuelles prévoient que toute femme enceinte doit recevoir des services complètement gratuits par son gynécologue généraliste. Or, les femmes Roms ont donné l’alerte concernant les frais auxquels elles font face pour les services prénatals. La Troisième fiche d’évaluation communautaire pour les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari, menée par l’initiative des femmes Roms et HERA, a révélé que 41 % des femmes enceintes ont payé 150-500 denars (2.4-8.1 euros) pour chaque visite chez leur gynécologue généraliste, alors que 36 % parmi elles ont payé 501-800 denars (8.2-13 euros) pour chaque visite[endnoteRef:21]. [21:  HERA, Troisième fiche d’évaluation communautaire sur les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari, 2015 Disponible sur : http://hera.org.mk/?p=3483] 

« Pendant mon examen avec mon gynécologue, ils m’ont facturé 1000 denars pour un test PAP et un test microbiologique. A cette époque-là, je n’avais pas le montant exact, alors le médecin m’a pris la carte d’identité comme garantie que je vais payer cet argent. Je suis consciente que je ne dois pas être facturée du tout, mais ce n’était pas un problème de payer l’argent tant que j’avais un boulot. Maintenant, que je suis au chômage, je ne peux pas me permettre de payer mes examens » une femme Rom de Shuto Orizari, interviewée le 15/05/2015
20. Depuis le début de 2012, l’ONG HERA a enregistré 776 cas de femmes Roms de Shuto Orizari ayant été facturées des frais illégaux pour les services de santé reproductive. HERA a initié 18 procédures judiciaires conjointes et 7 individuelles contre 15 gynécologues auprès d’organes pertinents, tels que l’Office de l’Ombudsman, le Ministère de la santé, le Fonds d’assurance maladie et les Services d’inspection sanitaire et de santé.[endnoteRef:22] Seulement l’Office de l’Ombudsman a constaté une facturation illégale pour des services et une violation des droits de la santé des femmes Roms de Shuto Orizari dans deux cas ; aucune des autres institutions n’a trouvé des irrégularités. Le grand nombre de cas documentés de facturations illégales – et l’inaction de la part des organes de l’Etat pour les adresser – illustre l’échec par le gouvernement de protéger les femmes Roms de Shuto Orizari de l’interférence avec leur droit à la santé reproductive.  [22:  HERA, Rapport annuel, 2014 Disponible sur : http://hera.org.mk/?p=3393&lang=en] 

21. Un autre facteur qui rend les femmes Roms sensibles aux facturations illégales est l’échec du gouvernement de mettre correctement en œuvre des programmes pour la fourniture de services gratuits. Par exemple, le Programme national pour les soins maternels et infantiles 2014 a assuré un test de frottis microbiologiques pour 1900 femmes enceintes recevant des bénéfices sociaux et a exempté tous les membres des familles catégorisées comme salariés minimum ou chômeurs du devoir de payer des charges partielles habituellement requises pour les tests de frottis microbiologiques. Prenant en considération les circonstances sociales et économiques auxquelles se confrontent les femmes Roms, un grand nombre parmi elles sont devenues éligibles à l’utilisation de ces tests gratuits. Cependant, la Troisième fiche d’évaluation communautaire a confirmé que pas une seule des femmes enceintes Roms de Shuto Orizari n’a été informée par son gynécologue sur l’existence d’une telle mesure, ainsi que 0 % des femmes Roms ont utilisé la mesure.[endnoteRef:23] Au lieu d’introduire des mécanismes pour une mise en œuvre correcte de cette mesure en pratique, dans son Programme national pour les soins maternels et infantiles 2015, le Ministère de la santé a décidé de l’abolir complètement, ensemble avec la ligne budgétaire pour sa mise en œuvre[endnoteRef:24].  [23:  Comme ci-dessus]  [24: 2015 Programme national pour les soins maternels et infantiles, République de Macédoine, Journal officiel de la République de Macédoine 196/2014 publié le 26/12/2014 Disponible sur : http://www.fzo.org.mk/WBStorage/Files/Programa%20za%20zdravstvena%20zastita%20na%20majkite%20i%20decata%20za%202015%20god..pdf] 

VI. Il y a une faible couverture d’infirmières visiteuses communautaires dans la période prénatale et postnatale
22. Le Programme national pour les soins maternels et infantiles 2014 comprenait les mesures suivantes pour fournir à la population un service d’infirmiers communautaires :
· Visitant les femmes enceintes (une moyenne de deux visites par femme enceinte, et chez les grossesses à risque élevé, plus de deux visites – c’est-à-dire pour les filles de moins de 1_ ans, les femmes de plus de 35 ans, les femmes appartenant à des groupes sociaux vulnérables comprenant des femmes Roms et des femmes enceintes vivant dans des zones rurales éloignées). 
· Visitant les mères et les nouveau-nés (deux visites) et dans les cas de mères ayant accouché au domicile et des mères allaitantes des groupes sociaux vulnérables et des familles roms, plus de deux visites.
· Faisant deux visites supplémentaires à des familles à haut risque social et de santé, et des familles dans les communautés roms.
Les Fiches d’évaluation communautaire confirment la faible mise en œuvre de ces mesures chez les femmes roms de Shuto Orizari, le service d’infirmières communautaire rendant visite à seulement un faible nombre de femmes dans leurs périodes prénatale et postnatale. Ainsi, en 2012 seulement 13 % des femmes enceintes de cette municipalité ont été visitées une fois par le service d’infirmières communautaires pendant leur période prénatale[endnoteRef:25], en 2013 seulement 7 %[endnoteRef:26], et en 2014 seulement 14 % des femmes enceintes de cette municipalité ont reçu une visite par le service d’infirmières communautaires pendant leur période prénatale[endnoteRef:27]. Les données collectées sur le terrain affichent un niveau plus élevé de couverture par les infirmières visiteuses pendant la période juste avant à l’accouchement, cependant, toutes les femmes n’ont pas reçu de visite pendant leur période postnatale. Notamment, en 2012, 75 % des femmes Roms de Shuto Orizari ont reçu une visite par une infirmière communautaire pendant la période postnatale, 83 % en 2013 et la couverture chez les femmes Roms par le service d’infirmières communautaires pendant leur période postnatale était de 77 %[endnoteRef:28]. [25:  HERA, Fiche d’évaluation communautaire sur les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari, 2013 Disponible sur : 
http://hera.org.mk/?p=2369]  [26:  HERA, Seconde fiche d’évaluation communautaire sur les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari, 2014 Disponible sur : http://hera.org.mk/?p=2835]  [27:  HERA, Troisième fiche d’évaluation communautaire sur les soins de santé pendant la période prénatale chez les Roms vivant à Shuto Orizari, 2015 Disponible sur : http://hera.org.mk/?p=3483]  [28:  Comme ci-dessus] 

VII. QUESTIONS ADDRESSEES A LA REPUBLIQUE DE MACEDOINE
23. Compte tenu de ces informations, nous invitons respectueusement le Comité de poser les questions suivantes au Gouvernement de la République de Macédoine : 
1. Merci d’expliquer quelles mesures spécifiques ont été entreprises pour améliorer l’accessibilité aux services de santé sexuelle et reproductive, y compris les services gynécologiques et de conseil pour la population rom.
2. Merci d’expliquer pourquoi il n’y a pas de services disponibles fournis par un gynécologue généraliste, couverts par le Fonds d’assurance maladie dans la municipalité la plus grande de Shuto Orizari.
3. Merci d’expliquer quelles politiques et mesures ont été entreprises par le Gouvernement pour éliminer les facturations illégales pour les services chez les femmes enceintes dans les pratiques gynécologiques généralistes.
4. Merci d’expliquer quelles mesures ont été entreprises par le Ministère de la santé pour améliorer la couverture des infirmières visiteuses chez les femmes enceintes Roms vivant à Shuto Orizari.

NOTES FINALES
1

